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ALIÉNATION DE BIENS DOMANIAUX f•). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOI\I DE LA COMMISSION ('), PAR M. DE BENl&8E. 

MESSIEURS' 

Par suite de l'engagement pris par le Gouvernement, lors de l'examen en sec 
tion centrale de la Chambre des Représentants, du projet d'aliénation de biens 
domaniaux, autorisée par la loi du 8 juillet iS,s, l\f. le Ministre des Finances a 
présenté à la séance du f5 courant, un projet de loi autorisant la vente de quel 
ques biens domaniaux, désignés dans l'état annexé à ce projet. 

Ces biens sontévalués approximativement à !95,000 francs: ils seront vendus, 
par adjudication publique, sauf les bàtimenls de l'ancienne maison d'arrêt à Has 
selt, repris au n• 4, dont le Gouvernement demande l'autorisation de ponvoir les 
céder de la main à la main à ladite ville, ces bâtiments étant nécessaires , pour 
l'agrandissemenl de l'athènée royal cl pour l'établissement d'une école primaite. 

L'art. 7 a·e l'annexe, comprend un terrain inutile au Département de la Guerre, 
à 'échanger contre une autre parcelle, que l'edministration des ponts et chaussées 
désire employer pour améliorer la route de Saint-Nicolas à Alost. 

Votre commission, Messieurs, en approuvant Je projet de loi, croit devoir 
engager le Gouvernement à demander, successivement, l'autorisation d'aliéner 
d'antres propriétés nationales , dont la conservation dans le domaine public 
ne serait pas d'une grande utifüé pour P8tat, afüf de pouvoir appliquer leurs 
prix de vente à l'extinction d'une partie de la dette constituée ; en rendant ces 

(•) Projet. de loi, nq t96. 
('J La commission était composoo de MM. VanilAEGBN, président, L.u,aRY, DB Bo1, MAscnT, 
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. ( ! ' . 

biens à: la libre circola&ion, ils donneraient plus de ressources au Trésor qu'ac 
tuellèmenï, et l'on économiserait les ffais de su~vèillance et d'adm~istralion • 

. . Votre coJDP,ii-~jon; :l\fessieüts,·à U~pjlnegr;i• funâ~imlté'-'de- ~~- iJlembres, de 
vous proposer i'adoption du· 1>tojet de loi. 

Le Bapporlsur, 
DE RBN&sSE. 
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